DEMANDE DE PROLONGATION DE PROJET INTERREG IV

ICAPROS FW 3.1.6

Les objectifs du projet

Le projet Icapros a débuté le 1er mars 2009.  Il regroupe un ensemble d’opérateurs de la santé et de l’accès aux soins de l’espace frontalier franco-belge des ardennes, à savoir :

· CARSAT NORD EST ,Chef de file

· CPAM 08  

· CH Sedan 

· CH de Charleville Mezières

· MCPL

· CHU Mont Godinne
· Centre d'éducation du patient.
Ensemble, ces opérateurs poursuivent l’objectif d’aborder à l’intérieur de l’espace frontalier des Ardennes françaises et des provinces de Namur et du Luxembourg, les problématiques spécifiques à la prévention des maladies cardiovasculaires et leurs facteurs de risque que sont : les prédispositions médicales, l’alimentation, le tabac, la sédentarité, l’hérédité et les habitudes familiales.

Le projet vise à promouvoir une démarche structurée d’éducation à la santé qui accorde une place prépondérante au patient en tant qu’acteur de sa santé.  Il s’agit en conséquence de :

· permettre au plus grand nombre de malades chroniques d’accéder à un programme coordonné d’éducation thérapeutique par le biais des diverses actions du projet ;

· former des relais dans le secteur socio-éducatif de la zone frontalière porteurs d’une dynamique de prévention auprès des adolescents grâce à des outils adaptés ;

· mutualiser les bonnes pratiques professionnelles, créer une dynamique collective des acteurs de la zone frontalière.

Pour pérenniser la démarche, des liens entre le système de soins et le secteur socio-éducatif de la zone frontalière franco-belge éligible seront renforcés pour offrir au patient une offre éducative qui aille au-delà de la simple information et qui débouche, autant que faire se peut, sur un changement de comportement.

L’ensemble des populations françaises et belges de part et d’autre de la frontière à l’intérieur de l’espace frontalier défini ci-dessous est concerné par le projet.

Dans le cadre de la prévention des maladies cardiovasculaires, les cibles privilégiées sont  d’une part  :

· les adultes en activité professionnelle et en recherche d’emploi et leur famille

et d’autre part :

· les adolescents de 13 à 18 ans qui sont, généralement, peu réceptifs aux programmes de santé publique nationaux.

Les réalisations

Depuis le démarrage du projet, un cadastre de la santé cardiovasculaire et l’élaboration de nombreux outils ont permis de sensibiliser, d’informer et d’accompagner les publics cibles que sont les adolescents et les adultes en activité dans les entreprises dans une démarche de prévention.

Les réalisations engrangées représentent, part ailleurs, un réservoir de ressources pour les acteurs de la promotion à la santé et les partenaires institutionnels qui sont, eux aussi, concernés par cette thématique de santé publique.

Un réseau de partenaires (CLPS, Centre d'examen de Santé, Mairie....) s’est développé de part et d'autre de la frontière, dans le cadre du projet Icapros, pour améliorer, par des initiatives initiées au départ des actions déployées, la prise de conscience des publics cibles, pour que tout un chacun soit acteur des évolutions qui interviendront demain dans le champ de la prévention, de la prise en charge et de l’accompagnement des maladies cardiovasculaires.

Constats

Malgré le résultat positif des travaux entrepris et des actions de terrain conduites par les opérateurs du projet, ceux-ci constatent qu’ils n’ont pu progresser aussi rapidement qu'ils l'auraient souhaité pour les raisons suivantes : 

· Divers changements institutionnels et organisationnels ont engendré une mobilité des personnels dévolus à la gestion des projets Interreg. Ainsi, certains d’entre eux ont poursuivi leurs activités antérieures tandis que d’autres ont du être remplacés.  Ces changements ont nécessité des « reformation », des mises au point, des modifications des modes de fonctionnement générant des charges de travail supplémentaires mais également des décalages dans le timing des actions développées. 

· Parallèlement, la CARSAT Nord-Est a souhaité se désengager du projet ICAPROS au 31.12.2011 suite à la nouvelle législation française (loi HPST) du 1er avril 2010 qui créée les ARS (Agence Régionale de Santé) et transfert les compétences de certains organismes vers les nouvelles structures érigées par la loi. Pour assurer la continuité de la démarche développée par le projet Icapros, le positionnement  d’un nouvel opérateur reprenant le rôle joué par la CARSAT NE est en train de se définir.  Dans l’intervalle, la gestion administrative et financière reste assurée par  CARSAT Nord-Est.

· Enfin, l’examen de la consommation financière du projet fait apparaître un niveau de sous-consommation explicable pour partie par les éléments évoqués ci-dessus dans la réalisation et le retard observé au niveau du timing envisagé.

Demande des opérateurs

Au regard du relevé des constats effectués par les opérateurs, depuis le démarrage du projet et, de leur souhait d’atteindre les objectifs définis, les opérateurs expriment la demande aux autorités de gestion du programme Interreg IV France – Wallonie – Vlaanderen de leur accorder une prolongation de la durée du projet ICAPROS FW 3.1.6 de dix-huit mois, soit jusqu'au 30 septembre 2014.

Ils considèrent que cet espace-temps leur sera nécessaire pour poursuivre les travaux en cours d'une part, et d'autre part pour développer des actions de terrain complémentaires centrées directement sur la prise en charge et  l’éducation thérapeutique transfrontalière du patient.

Les perspectives 

Afin de poursuivre leur engagement dans le cadre de la promotion à la santé transfrontalière, les opérateurs ont la volonté de valoriser les outils de terrain développés dans l'action 3 et l'action 4, afin de créer une véritable corrélation entre les actions. Par exemple, le module de base, pourrait être en amont proposé aux enseignants qui, de ce fait, disposeraient de pré-requis sur la santé cardiovasculaire, afin de véhiculer les outils de l'action 4 de façon plus aisée. 

Ainsi, aujourd'hui, notons à titre d’exemple que le module d’animation avec ses outils d’information mis en place dans le cadre de l'action 3 a été utilisé dans plusieurs autres contextes. Ainsi, il a été exploité dans le cadre de formations dispensées aux aides familiales ; une diététicienne a rejoint l’animateur pour  renforcer l'information sur l'alimentation. Les aides familiales peuvent ainsi mieux appréhender l'accompagnement du patient. 

De même, l'élargissement et la reproductibilité des animations auprès de différents professionnels, tant du domaine médical (médecins, infirmières) que social (assistante sociale, aide familiale) pourraient être proposés. En associant, les acteurs médico-sociaux qui encadrent un patient, nous pourrions ainsi les sensibiliser sur les signes d’alerte d’un incident cardiovasculaire. Cette démarche pourrait être proposée soit en accompagnement de la sortie d’hospitalisation, soit pour renforcer les compétences des structures qui suivent ces patients.

En parallèle, les opérateurs ont décidé d'enrichir ce module sur d'autres thèmes complémentaires, tels que le stress et l'hygiène de vie, qui constituent des facteurs aggravants des maladies cardiovasculaires. 

Tout ceci dans l'objectif également de pérenniser les outils, et de développer les partenariats français et belge, en complémentarité avec les autres projets INTERREG existants.

Le plan de financement global devra faire l'objet d'une nouvelle ventilation sous enveloppe fermée, la consommation actuelle du budget permet une projection jusqu'au 30 septembre 2014.

Certains opérateurs devront opérer des transferts financiers à hauteur de leur investissement dans ses actions.

Une nouvelle structuration opérateurs partenaires/associés devra intervenir.  Certains souhaitant, en effet, être impliqués sans devoir être soumis à l’accomplissement de certaines formalités financières et administratives du programme interreg. 

Enfin, la désignation d’un nouvel opérateur Chef de File, devra intervenir prochainement.

ANNEXE 

Types d’activités connexes

· Publication des réalisations sous la forme d’un ou deux numéros de la revue EPES (Education du Patient et Enjeux de Santé)

· Dresser un inventaire des différentes formes d’accompagnement thérapeutique en France et en Belgique
Brève présentation

Informer le public et les professionnels des différentes formes d’accompagnement thérapeutique (quel est le contenu de cet accompagnement) possibles après qu’une personne ait été repérée « personne à risque » ou ait présenté un événement cardiaque. Et ce en France et en Belgique.

Il s’agit de faire un inventaire des différentes formes de prises en charges et de diffuser  l’information via le site internet ou/et un numéro de la revue EPES sur ces différentes. La question centrale est « Quel accompagnement éducatif offre les différentes structures ? »

· Les  points positifs : 

· Participe à la cohérence du projet ;

· Au cœur de l’éducation thérapeutique ;

· Répond à un manque de clarté sur le parcours des personnes à risques;

· Facile à mettre en place…

· Orientation dans la prise en charge des patients atteints de maladie cardiovasculaires en réponse à la question de terrain : « Pourquoi mes patients ne changent-ils pas de comportements ?»

Brève présentation

Des personnes au profil différent sont accueillies dans les hôpitaux (mais aussi par les médecins traitants…) après un événement cardiaque (accident, troubles…) ; elles peuvent suivre différents parcours : une consultation, une hospitalisation, participer à un programme de réhabilitation … Dans tous les cas, des conseils sont donnés. Que se passe-t-il un an après ? Pourquoi les conseils ne sont-ils pas suivis ? Pourquoi les comportements n’ont-ils pas changés ? Que met-on en place ?....

Quelle éducation thérapeutique mettre en place ?

Le travail sera différent si on dispose de 9 mois (échéance fin février 2013) ou de 27 mois (septembre 2014).

Dans les deux cas, il s’agit d’un pan du projet à construire avec partenaires, les représentants des institutions hospitalières, des représentants d’autres institutions qui accueillent les patients cardiaques. Ce pan implique une activité sur le terrain.

· Comment réagir devant un malaise à caractère cardio-vasculaire ? « Quels délais de réactions face aux premiers signes »

Les médecins le constatent : le public réagit trop souvent tardivement et inadéquatement aux premiers signes d’un événement cardiaque. Il importe de raccourcir  le temps d’intervention après un accident cardiaque pour préserver au maximum le muscle cardiaque. Fait troublant : même les personnes ayant déjà fait un infarctus et qui connaissent les signes tardent à se rendre à l’hôpital.

· Une information de l’ensemble de la population, des publics à risque…

· Une information des professionnels.
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